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structure plus complètes. Il n’en reste 
pas moins qu’un même ouvrage a été 
numérisé deux fois sur fonds publics. 
Si le dialogue entre établissements 
permet de faire émerger des complé-
mentarités, la mise en œuvre de pas-
serelles fondées sur le protocole OAI 
confère tout son sens à ce dialogue 
en permettant de donner aux ressour-
ces un accès réciproque afin de sim-
plifier les recherches des internautes, 
contraints en l’absence de passerelles 
de visiter chaque site l’un après l’autre. 
En effet, le protocole OAI permet à 
l’établissement fournisseur de services 
de moissonner les données d’un autre 
(l’établissement fournisseur de don-
nées) pour y donner accès depuis sa 
propre base.

Avant tout, il est nécessaire de dé-
finir les établissements à qui propo-
ser une passerelle. Des exemples ont 
été cités plus haut, de la bibliothèque 
numérique encyclopédique à la bi-
bliothèque numérique spécialisée. Il 
va de soi que la collaboration avec des 
établissements tels que la BnF doit 
être ciblée sur les seules disciplines 
devant faire l’objet du moissonnage. 
Concernant les questions techniques 
liées au protocole OAI, la réflexion de 
l’INHA n’est pas encore aboutie, car 

Les problématiques 
actuelles 

On le voit, la bibliothèque numé-
rique de l’INHA, à l’instar de bien 
d’autres, est aujourd’hui en pleine 
mutation. La reprise de ses données 
sous Agorha ainsi que l’accroissement 
de ses collections la poussent vers de 
nouveaux horizons.

Le partage des données

La bibliothèque numérique de 
l’INHA définit ses programmes en 
partenariat avec d’autres établisse-
ments afin d’éviter les doublons. En 
effet, si la notion de doublon a un sens 
pour les documents papier – il est évi-
demment heureux de pouvoir trouver 
la même édition d’un même ouvrage 
en plusieurs endroits  – les doublons 
numériques se justifient plus diffici-
lement. Certes, un même document 
peut avoir été numérisé différemment 
par deux établissements. L’un peut 
avoir choisi une résolution élevée pour 
une meilleure visualisation des illus-
trations, l’autre peut avoir privilégié 
la rédaction de textes de présentation 
et l’élaboration de métadonnées de 

procédures de chargement seront allé-
gées grâce au traitement automatique 
de certaines tâches, telles la compres-
sion des fichiers et la pose de la men-
tion légale sur les images. Une indexa-
tion plus contrôlée – indispensable du 
fait de l’intégration de plusieurs autres 
bases sur le système – facilitera l’accès 
aux ressources. Des recherches trans-
versales sur la bibliothèque numéri-
que, les multiples bases en histoire 
de l’art conçues par les chercheurs de 
l’INHA, les inventaires des fonds pa-
trimoniaux de la bibliothèque ou sur 
le Répertoire d’art et d’archéologie numé-
risé seront possibles. Les métadonnées 
de structure, saisies dans une base à 
part entière du système, seront inter-
rogeables. Enfin, des projets, mis en 
veille tant que se maintient le système 
« provisoire », pourront se réaliser, no-
tamment l’océrisation des imprimés 
du xixe siècle qui rendra possibles les 
recherches en plein texte, ainsi que la 
mise en place de passerelles fondées 
sur le protocole OAI 17.

17.  Le protocole OAI est également désigné 
par l’abréviation OAI-PMH (Open Archives 
Initiative’s Protocol for Metadata Harvesting).

DU RAMEAU, Louis-Jacques. Catalogue des Tableaux du Cabinet du Roi, placés à la Sur-Intendance des Batimens de Sa Majesté  
à Versailles. Fait en l’Année 1784 par l’ordre de Monsieur Le Comte d’Angiviller (1730-1809). Vue 11, 2e pièce du cabinet. Cote NUM 0032. 

Provenance : Bibliothèque centrale des musées nationaux
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Conservation des données

Longtemps, le numérique a été 
exclusivement conçu comme un for-
midable outil de diffusion de l’infor-
mation, ce qu’il est assurément –  à 
condition de bien encadrer et norma-
liser cette information. Il n’est apparu 
qu’assez récemment aux bibliothécai-
res que les documents numériques 
pouvaient se dégrader et devenir in-
communicables, tout comme leurs 
homologues papier, et qu’un fichier 
pouvait s’effacer par mégarde, un CD 
se corrompre, une adresse URL dispa-
raître. La bibliothèque numérique de 
l’INHA s’est trouvée confrontée à cette 
réalité puisque, avant l’achat d’un ser-
veur de stockage fin 2006, ses fichiers 
sources se trouvaient sur des CD gold, 
dont quelques-uns commencèrent, 
quatre ans après leur production, à 
présenter des signes de dégradation. 

système. Téléchargement et impres-
sion restent des fonctionnalités fon-
damentales évidemment préservées 
sous Agorha. L’un et l’autre se limitent 
cependant à des versions dégradées 
des fichiers originaux afin d’éviter le 
piratage. De plus, une mention légale 
protège l’image. Parallèlement, l’accès 
payant aux fichiers sources est un 
service à développer, très attendu des 
auteurs et des éditeurs.

Des possibilités de recherches 
toujours plus fines et pertinentes et 
la mise en place de fonctionnalités 
utiles aux chercheurs n’empêchent 
pas une mise en valeur plus générale 
des ressources proposées. Expositions 
virtuelles et dossiers thématiques 
– actuellement encore sous forme em-
bryonnaire  – peuvent être l’occasion 
de mieux faire connaître les collections 
numérisées et de toucher un autre pu-
blic que le public scientifique. 

la bibliothèque numérique est tribu-
taire de son installation sur le futur 
système multimédia de l’INHA. Le 
choix du Dublin Core non qualifié 
comme langage semblerait cepen-
dant la meilleure solution étant donné 

l’usage assez général qu’en font les 
bibliothèques et la relative simplicité 
d’adaptation de ses champs aux noti-
ces de la bibliothèque numérique de 
l’INHA, quels que soient les types de 
documents décrits.

L’accès du public aux ressources

Si le protocole OAI facilite les re-
cherches en offrant depuis une même 
interface des corpus plus vastes, quel-
les seraient les améliorations à appor-
ter à l’actuelle interface de la biblio-
thèque numérique de l’INHA ? Il y 
manque sans doute un peu de person-
nalisation et de souplesse. La possibi-
lité de créer des paniers de recherches 
accessibles sur mot de passe, de com-
menter les références mémorisées, 
de comparer deux images –  fonction 
ô combien plébiscitée par l’historien 
de l’art  – y remédiera dans le futur 

LE COMTE (Florent). 
Cabinet des singularités 
d’architecture, peinture, 
sculpture et graveure 
ou Introduction à la 
connoissance des plus 
beaux-arts, tome II. Paris : 
E. Picart, N. Le Clerc, 1699. 
Frontispice. Cote NUM 
12 Y 31 (2). 
Provenance : Bibliothèque de 

l’INHA, collection J. Doucet

“Si la notion 
de doublon a 
un sens pour 

les documents 
papier, les 
doublons 

numériques se 
justifient plus 
difficilement”
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L’INHA s’applique actuellement à 
comparer les deux solutions pour dé-
finir l’établissement correspondant le 
mieux à ses besoins. Espérons ainsi 
que ses ressources numériques at-
teindront la même longévité que les 
collections constituées depuis cent ans 
par Doucet et ses successeurs.

La bibliothèque numérique de 
l’INHA doit affirmer sa place au sein 
du paysage des ressources numériques 
en histoire de l’art. La production de 
mode texte, la création de passerelles 
reposant sur le protocole OAI, l’ar-
chivage pérenne de ses données sont 
autant de défis à relever simultané-
ment. La rationalisation de la produc-
tion scientifique et documentaire au 
sein de l’INHA, avec le développement 
du système Agorha, influe également 
sur son devenir. C’est au moment où 
la bibliothèque de l’INHA, rénovée et 
agrandie, ouvrira ses portes en salle 
Labrouste (2012), que sa petite sœur 
numérique devrait avoir franchi ce cap 
majeur de son histoire.  •

Octobre 2008

par la création de méta-
données techniques suffi-
santes, et par un effort de 
veille technologique per-
mettant de prévoir l’obso-
lescence des formats de fi-
chiers conservés. L’INHA 
peut mettre sur pied cer-
taines mesures. Ainsi, en 
2007, le service informa-
tique a mis en place sur 
l’espace disque du serveur 
consacré au stockage des 
fichiers sources de la bi-
bliothèque numérique 
une routine permettant 
de calculer l’empreinte 
MD5 18 de chaque fichier 
et de la comparer à l’em-
preinte créée initialement 
par le prestataire. Les mo-
difications subies par les 
fichiers peuvent ainsi être 
repérées. De plus, Agorha 
prévoit la saisie des méta
données techniques des 
fichiers images sous une 
table spécifique, à usage 
exclusivement interne. Toutefois, la 
veille technologique et l’achat d’un 
serveur installé sur un site distant 
ne peuvent être réalisés, étant donné 
les moyens humains et financiers de 
l’INHA. C’est pourquoi le recours à 
un tiers archiveur spécialisé dans les 
problématiques de conservation ap-
paraît comme une nécessité. L’INHA 
souhaite se tourner vers des établis-
sements publics plutôt que privés, les 
seconds n’étant pas assurés d’une exis-
tence à long terme. La BnF et le Cines 
(Centre informatique national pour 
l’Enseignement supérieur) sont actuel-
lement les institutions du monde des 
bibliothèques les plus avancées dans 
ce domaine. Toutes deux développent 
et sont ou seront bientôt à même de 
proposer un service de tiers-archi-
vage respectueux du modèle OAIS 19. 

18.  MD5 (ou Message Digest 5) est un 
algorithme permettant le calcul de l’empreinte 
numérique de tout fichier informatique. Dès 
qu’une modification, même infime, survient 
sur un fichier, son empreinte change.
19.  Le modèle OAIS (Open Archival 
Information System) est destiné à la gestion et 
à la préservation à long terme de documents, 
particulièrement numériques. Il est devenu 
une norme internationale (ISO 14721).

Heureusement, la grande majorité des 
images a pu être copiée sans difficulté 
sur le serveur (où elles occupent à ce 
jour 2 téraoctets), mais le péril est bien 
réel pour une bibliothèque patrimo-
niale dont une des raisons d’être est 
d’assurer la conservation de ses docu-
ments, quels qu’ils soient. 

La question de la conservation se 
pose avec d’autant plus d’acuité que les 
fichiers acquis sont nombreux. D’ici à 
la fin 2008, la bibliothèque de l’INHA 
aura atteint le cap des 300 000 images 
numérisées, nombre qui aura pro-
bablement doublé à l’horizon 2012, 

représentant environ 5  téraoctets de 
données. Dans ce contexte, il est im-
possible d’entretenir une collection de 
CD, d’autant plus que la numérisation 
de sources en histoire de l’art impli-
que un taux élevé d’images « lourdes » 
(haute résolution et couleur). Aux 
problèmes de place s’ajouteraient en 
effet les coûts financiers exponentiels 
induits par la nécessité de regraver les 
CD environ tous les cinq ans (durée de 
vie estimée de ce support).

À terme, il est assez probable que 
la bibliothèque de l’INHA abandonne 
le CD. Au préalable, il lui faut trouver 
le moyen d’assurer la pérennité de ses 
fichiers sources, ce qui passe par la 
duplication des données sur un autre 
support fiable conservé sur site distant, 

TOULOUSE-LAUTREC (Henri de). May Milton. [Paris] : [s. n.], [1895]. 
Cote NUM Toulouse-Lautrec-229-gdf.
Provenance : Bibliothèque de l’INHA, collection J. Doucet

“Il n’est apparu 
qu’assez 
récemment aux 
bibliothécaires 
que les documents 
numériques 
pouvaient se 
dégrader et devenir 
incommunicables, 
tout comme leurs 
homologues 
papier”


